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MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

��•�ƒ•�������������

Réaliser les opérations de production de l’atelier arboricole
Ucare du Brevet Professionel Responsable d’Entreprise Agricole

Objectifs

Etre capable de conduire et de mettre en place un verger 
économiquement rentable.
Cette formation permet  de valider une partie du diplôme  (UCARE) 
de Brevet Professionnel de Responsable d’Exploitation Agricole 
(BPREA).

Durée

70 heures, du 3 au 7 février 2025 et du 2 au 6 juin 2025

Conditions d’inscription & pré requis

•Avoir un projet professionnel dans le domaine agricole,
•Être âgé(e) au minimum de 18 ans,
•Justi� er d’un diplôme de niveau 3 (possibilité d’accès en poursuite 
d’études après un BPA) ou 1 an d’expérience professionnelle dans le sec-
teur ou de 3 ans hors secteur,
•Avoir une expérience professionnelle ou e� ectuer un Essai en Milieu de 
Travail (stage, PMSMP, ...)

Formation continue 

Contact : cfppa.obernai@educagri.fr

C�R�€�W���G�H���O�D���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���H�W���¿���Q�D�Q�F�H�P�H�Q�W

Coût de la formation : nous consulter
Nombreux moyens de � nancement : 
• Vivea : en fonction de vos fonds disponibles
• Congé individuel de formation (CPF), demandeurs d’emploi , apprenants en BPREA et autres situations : se renseigner 

auprès du CFPPA.

CFPPA d’Obernai 
44 bd de l’Europe
CS 50203 - 67212 Obernai Cedex
03 88 49 99 29
www.cfppaobernai67.com/
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Retrouvez nos résultats chi� rés



CONDITIONS D’ADMISSION
• Avoir un projet dans le secteur équestre
• Être titulaire du Galop 7 
• Être titulaire du PSC 1
• Avoir 17 ans révolus 
• Expérience en compétition souhaitée
• Être admis dans un centre équestre (agréé par le CFPPA)
• Avoir un statut et un financement

LA FORMATION
Le B.P.J.E.P.S option « activités équestres » est un di-
plôme national de la Jeunesse et des Sports de niveau IV.

DURÉE DE LA FORMATION
• 1600h de formation ; 600 h en centre de formation, 

400 h en centre équestre et 600 h de stage pratique.
• Formation en alternance sur 2 ans 
• Possibilité de parcours allégé selon parcours antérieur 

(Bac pro CGEH, CGEA, BAPAAT, BAP, ATE et …)

FINANCEMENT
• Contrat d’apprentissage 

ou contrat de professionnalisation
• Congé Individuel de Formation (CIF ou CIF CDD) 
• Autres situations : se renseigner auprès du CFPPA.

CONTENU DE LA FORMATION :
• Apports théoriques : connaissances du cheval, de la 

pédagogie, des publics, de l’équitation.
• Travail personnel : montage de projets 
• Pratique : de l’équitation selon la mention 
• Pédagogie : de l’animation et technique en rapport 

avec la mention 
• Économie et Gestion 

4.3

DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS
• Devenir enseignant d’équitation 
• Possibilité de poursuivre vers un DE JEPS puis DES JEPS

OBTENTION DU DIPLÔME :
Le diplôme du BPJEPS est délivré dès lors que les 10 Unités Capi-
talisables (UC) qui le constituent sont validées.

INFORMATIONS PRATIQUES :
• Sélection sur tests nationaux. 
• Inscription  avant le 20 avril de l’année de la rentrée 
• Les stages ou apprentissages doivent être réalisés dans des 

centres équestres agréés par le CFPPA conformément au 
dossier d’habilitation de la formation validé par le DRJSCS.

Spécialité « Activités Équestres» - Mention « Équitation, Tourisme équestre, Attelage ou Western » 

Contact : Pascale PERRIN et Denis LECLERQ pascale.perrin@educagri.fr et denis.leclerq@educagri.fr

Crédits photos : © mathildeb52, © girodjl et © chrisberic - Fotolia.com

CFPPA du Bas-Rhin

44, Bd d’Europe - CS 50203
67212 OBERNAI Cedex

Tel : 03 88 49 99 29 - Fax : 03 88 49 99 23
e-mail : cfppa.obernai@educagri.fr 

Site : www.epl67.fr
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BREVET PROFESSIONNEL JEUNESSE
ÉDUCATION POPULAIRE ET SPORTIVE (BP JEPS)

MINISTÈRE
DE L’AGRICULTURE

DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

POURQUOI LE BPJEPS

Formation et contenu - Code RNCP 38093 (Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire - Échéance 
31/12/2028)

• Bases de la biologie et physiologie de l’arbre, période de production, période d’entretien, taille hivernale

• Présentation des di� érentes espèces arboricoles et de leur système de mis en place

• Gestion de maladies, ravageuses et adventices dans les vergers

• Gestion de l’entretien, l’irrigation et de la fertilisation

• Travaux pratiques

• Nombreuses visites au cours de la formation

Evaluation : Epreuve d’évaluation orale en � n de formation (oral d’explicitation en situation professionnelle)

Suivi et adaptation des parcours : Entretien individuel, positionnement, individualisation éventuelle des parcours.

Modalités pédagogiques : Formation alliant théorie et  pratique permettant de développer les compétences professionnelles du 
stagiaire.

Personnes en situation de handicap : Les équipes du CFPPA sont mobilisées pour accueillir les apprenants en situation de 
handicap et leur proposer un accompagnement adapté et personnalisé a� n de favoriser leurs parcours de formation (locaux adaptés, 
évaluation des besoins et compétences de l’apprenant, adaptation  éventuelle du projet de formation).

Pratique
Accès facile en transport (SNCF, BUS, parking).
Restauration sur place (salle de convivialité, cantine), Chambre en internat (sous réserve de disponibilité).
CDI, Centre pour Apprendre Autrement, Salle informatique libre service, aire de travaux pratiques, plateaux techniques, 
ateliers...

Contact : cfppa.obernai@educagri.fr

CFPPA d’Obernai
44 bd de l’Europe
CS 50203 - 67212 Obernai Cedex
03 88 49 99 29
www.cfppaobernai67.com/

Formation continue 

Débouchés et poursuites professionnelles
A l’issue de la formation le stagiaire pourra concevoir,  mettre un place et gérer un verger dans une exploitation agricole, en tant que 
salarié(e) ou chef d’exploitation. Une poursuite en BPREA est envisageable.
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